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MUNICIPAL , PROVINCIAL ET NATIONAL.

FRANCE

COUR DES PAIRS

— Paris, le il mai. 

— Procès d’Avril.

Suite de l’audience du 10 mai. — M. Desaubiers 
achevé sa plaidoirie contre la competence de la

M , . . , ,
le procureur-général a réplique et a demander
l’il fut passé outre aux débats.
La cour se retire pour délibérer. Il est deux 

tares et un quart. — Elle rentre en seance vers 
i heures.

11, le président se dispose à lire 1 arret da la
nur.

W.le procureur-général se lève. Messieurs , dit-il, 
liant que la cour rende son arrêt, je dois linlor- 

itr que pendant sa délibération l’accusé Jean-An- 
«iue-Augustin Noir a demandé à etre arnene a 
Mience , il est présent.

Le nom de l’abbé Noir circule sur les bancs de 
a pairie.

H .le président donne lecture de 1 arrêt suivant :
•La cour, _ _ 1
•Statuant sur les conclusions prises a 1 audience 

f»r M' Desaubiers, défenseur des accuses Arnaud , 
feyet, Marcadier et Girod, tendante a ce que la 
tar se déclare incompétente ;

Ouï le procureur-général du roi dans ses dires 
Réquisitions ; '
• Vu l’art. 28 de la charte constitutionnelle ainsi 

tuçu :
• La chambre des pairs connaît des crimes de haute 
trahison et des attentats à la sûreté de 1 état qui 
seront définis par la loi. »
•Vu le Ier paragraphe de l’art. 4 de la loi du 10 

!,fil 1834 qui porte :
• Les attentats contre la sûreté de l’état commis 
par les associations ci-dessus mentionnées pour
ront être déférés à la juridiction de la chambre

" des pairs , conformément à l’art. 28 de la charte 
"constitutionnelle; »

* Considérant que sous 1 empire de la charte 
J 1814 et aux termes de son art. 33 , la chambre

pairs connaissait des crimes de haute trahison 
et,des attentats à la sûreté de 1 état qui seraient 
taûnis par la loi ;

" Que , par son art. 68, la même charte , en main- 
tetant les lois existantes qui n'avaient rien de con
traire à ses dispositions , confirmait les articles du 
taile pénal de i8ioqui définissent les attentats con
ta® la sûreté de l’état ;

* Qu’il résulte évidemment de la combinaison 
^ces deux articles de la charte que si la compé- 
taee de la chambre des pairs n était pas exciu- 

S1,e de celle des cours d’assises , elle n’eu était pas 
l'oins actuellement existante : et qu’elle pouvait etre 
"j'oquée par l'autorité à laquelle la constitution a 
J’Es spécialement confié le soin de faire executer 

,es 'ois, sauf le droit et le devoir de la chambre 
j,es Pairs d'apprécier les causes et la gravité de
tamisation ■. et de statuer elle-même sur sa com

ité nce.
* Que ces dispositions de la charte ont été cons

tamment ainsi interprétées et appliquées , et que 
a Jurisprudence des cours de justice est conforme

Cede interprétation ;
, * Considérant qu’en l83o , et lors de la révision 

charte de 184, l'art. 33 a été littéralement 
jeproduit dans l’art. 28 de celte charte , sans que 
,e législaieur ait reconnu la nécessité de placer la 
°' qui doit définir les crimes de haute trahison

? les attentats a la sûreté de I état , dont la chaîn
er • • • ‘

plique la reconnaissance qu’il avait été bien pro
cédé jusqu'alors à cet égard, et que la compétence 
de la chambre des pairs , en ce qui touche les 
crimes de haute trahison et les attentats à la sûreté 
de l’état, était réglée par les lois existantes et in
dépendamment des lois à intervenir.

« Considérant de plus que la loi du 10 avril 
1834 sur les associations, en déclarant , par son 
art. 4, que les attentats contre la sûreté de l’état , 
commis par lesdites associations pouvaient, confor
mément h l’article 28 de la charte constitutionnelle , 
être déférés à la chambre des pairs , a reconnu 
la compétence de la chambre, ainsi qu’il résulte de 
cet article ,

» Considérant que la reconnaissance des attentats 
commis à Lyon, St. Etienne et à Paris, dans les 
journées de 9, 10, n et 12 avril 1834 et jours soi* 
vans, a été déférée à la cour par ordonnance du roi 
du l5 avril même année ;

» Que par son arrêt du 6 février dernier, la cour 
a déclaré que ces faits , ainsi que ceux à l’égard 
desquels il a été procédé, en exécution des arrêts 
des 21 et 3o avril rentraient par leurs cir
constances et par leur nature dans la classe des faits 
définis par les art. 86 et suivans du code pénal, et 
dont l’art. 28 de la charte constitutionnelle lui at
tribuait la connaissance;

» Dit qu’il n’y a lien à s’arrêter aux moyens d’in
compétence proposés.

» En ce qui touche la dernière partie des conclu
sions du procureur-général du roi;

b Attendu que la compétence de la cour n’a été 
contestée à l’audience de ce jour que par Arnaud , 
Boyet, Marcadier et Girod;

» Dit qu’il n’y a lieu à statuer; en conséquence 
ordonne qu’il sera passé outre à l'examen et aux 

1 débats. »

NOUVELLES D’ESP.AGNE.
Madrid, le 11 mai —Voici ce qui s’est passé dans 

la séance d’hier de la chambre des procuradorès :
M. Lopen demande la parole pour adresser une 

interpellation au gouvernement, et s’exprime ainsi ; 
» Ce matin , lorsque je suis arrivé à la chambre , 
j’ai appris avec étonnement que deux agens de po
lice s'étaient présentés disant qu'ils avaient reçu la 
mission de venir se placer dans les tribunes pour 
veiller au maintien de l'ordre , et ma surprise a 
doublé quand on m’a assuré que d’autres agens 
étaient placés aux environs de la chambre.

M. Alcala Galiano î Je demanderai à M. le pré^- 
sident du conseil s’il a connaissance de certains or
dres qui ont circulé hier , dans lesquels on s’est 
permis de calomnier un certain nombre de dé
putes ? Des députés sa sont réunis hier pour exa- 
miner quelles mesures ils devaient prendre en 
presence d an traite qui reconnaît des bandes re
belles comme armée belligérante, et l’on a osé 
attribuer à cette réunion des projets de désordre.

M. le président du conseil ; Je déclare que le gou
vernement est tout-à fait étranger à ce qui concerna 
cette affaire.

M. Arguelles : Gomme il est certain qu’un traité 
a été conclu en vertu de l’autorisation du gouverne
ment, entre le général Vaklès et le chef de l’armée 
rebelle, je prie M. le président du conseil de dire 
s’il croit que la chambre a le droit d’examiner les 
conséquences de ce traité.

M. le président du conseil : Le gouvernement a 
toujours déclaré que son but était de tempérer les 
horreurs de la guerre. J’ai dit l’autre jour que, 
par suite de ^intervention des augustes alliés de 
S. M., le gouvernement avait jugé ntile d'entrer 
dans cette espèce d’intervention, non pour traiter 
la question politique , mais pour empêcher les hor
reurs de la guerre civile. Si la chambre croit que le 
gouvernement a dépassé ses pouvoirs, elle a le droit 
d’adresser une pétition à la couronne, non-seulement 
pour censurer notre conduite, mais même nous met
tre en accusation.

M. Caballero ; Je suis d’accord avec M. le prési
dent du conseil snr les principes d’humanité qu'il 
nous recommande; mais il y a pins que de l’huma
nité dans ce traité. Ce traité 11e reconuaît-il pas don 
Thomas Zuinalacarrégny comme chef d’une armée 
et l’autorité de don Carlos ?

M, Lopez : Je prie M. le président du conseil de 
me dire s’il est disposé à communiquer le traité.

M. le président du conseil : Le gouvernement sait 
qu’il a le droit de présenter ce document et il le 
communiquera s’il le juge convenable. La chambre 
de son côté peut adresser des pétitions à la cou
ronne, et elle exercera ce droit si elle le juge con
venable.

Le secrétaire Gonzalès lit la proposition suivante 
de M. Caballero :

« Je prie la chambre de déclarer que , confor
mément à l’art. 129 dn réglement , elle peut s'oc
cuper légalement de l’examen de la conduite des 
ministres, relativement au traité conclu entre le 
général Valdès et le rebelle Zumalacarréguy, eten 
conséquence de demander au gouvernement com
munication de ce traité, b

La proposition est mise aux voix et adoptée par 
54 voix contre 5o. Deux députés se sont abste
nus de voter : ce sont MM. Martinez de la Rosa 
et Vega y Rio.

M. le président : On nommera une commission 
spéciale pour examiner la proposition. La séance est 
levée.

placés aux environs de la chambre. On ne 
s’est pas borné h cela : un escadron de cavalerie 
vient de se placer devant l’estamento. Eh bien ! je 
déclare que je cesserais d être un député , d’être un 
Espagnol ami de la liberté et de mes droits , si je 
ne demandais à M. le président du conseil des mi
nistres des explications sur un outrage qui paraît 
dirigé contre la représentation nationale. ( Eu ce 
moment on remarque une vive émotion dans les' 
tribunes publiques; des applaudissemens se font en
tendre, M. le président donne l’ordre de faire éva
cuer les tribunes. )

M. le président du conseil : Le gouvernement 
respecte trop la liberté pour attaquer celle des pou- dans sa séance d’aujourd’hui
voirs législatifs. Il a été donné avis au gouverne- I commission spéciale pour examiner la proposi- 
ment que la tranquillité publique était menacée , il j tion faite par M. Caballero dans la séance du II 
a prescrit aux autorités de se tenir sur leurs gardes; j tendant à demander au gouvernement commnni- 
et leur a ordonné 1° de prendre des précautions cation du traité conclu entre Valdès et Zuinalacar- 
pour le maintien de la tranquillité ; de repousser , re'guy. La commission se trouve composée de MM. 
la force par la

Du 14 mai. — La chambre des procuradorès,
anc ca cpi n o o <d ’ o 11 î, 1 * 1 ; _ J  a nomme une

mier avis““v* ** ” *w ] «i 1 c^u nu ---------------* j i 1 ~ >-----------■*«'' f * ------- -j çp— .
la cavalerie. Quand j’ai ordonné qu’elle se retirât , | Guesta et Moralès. Le reste de la séance n a ottert 
— m’a dit quon voulait m’assassiner ; j ai réitéré aucun intérêt.

La tranquillité est parfaitement rétablie^ et 
.___ -n- _ .i______ i î. JA„nnvrir les veri-

force et au nom de la loi. Au pre- j D. Vicente Cano Mannel, Ochoa , Arguelles, Ca- 
j’ai reçu du président , j’ai fait partir j rillo de Albornoz , Redondo , Fleix, Puloy Monge,

'ta des pairs doit connaître, au nombre des lois . — - , - .
'Peciale'.uenl indiquées par l’artile 69 de la charte j l’ordre eu ajoutant que si les assassins m attaquaient, 

, comme nécessaires pour l’organisation dé- j je saurais mourir pour remplir mou devoir : voilà 
e notre ordre constitutionnel, ce qui iin-j ma réponse

l’autorité travaille activement à découvrir les véri
tables causes des désordres qui dans la soiree du



1T avaient inquiète' la capitale. Une enquête est 
ouverte sur ces événemens. La justice qui informe 
avec un soin scrupuleux a déjà mandé plusieurs 
personnes ; M. le marquis de Lasnavac , appelé 
devant le corre'gidor, s’est empressé de donner, 
comme témoin oculaire ., tous les >renseignemens 
qu’il avait pu recueillir sur ces troubles. Le gou
vernement ne s’en tient pas à l’enquête : des man
dats d’amener ont été décernés contre des person
nages de distinction et notamment le fils de M’Al- 
cala-Galiano , procurador de l’opposition ; cette 
arrestation paraît avoir été Faite par suite de dé
lations qui ne pourront être justifiées.: ce jeune 
homme publie aujourd’hui même dans plusieurs 
journaux une lettre qui ne peut laisser planer sur sa 
tête aucun soupçon.

Les listes ministérielles qui ont circulé, dans le 
premier moment d’alarme, étaient inexactes : il 
n’est plus question de modification du cabinet. M. 
Martinez de la Rosa ne tombera qu’avec son sys
tème, et l'énergie déployée dans la chambre par 
6on collègue M. de Toréno., na fait que consolider 
ce système.

BELGIQUE.
LIEGE; LE 23 MAI.

Le Moniteur publie ce matin la note que M. 
l’ambassadeur d’Espagne à Paris a fait insérer dans 
tous les journaux pour démentir ce qu’avait avancé 
le Courrier Belge touchant le corps auxiliaire de
12,000 belges.

Le Moniteur ajoute : « A l’appui de ce document: 
nous dirons qu’aucune proposition de cette nature 

■n a été adressée à un général de notre armée, propo
sition qui d’ailleurs pour avoir un résultat aurait 
du recevoir 1 assentiment de notre .gouvernement.

» Il nous a paru utile de faire cette déclaration ■ 
pour éviter que sur la foi de bruits aussi peu fon
dés, des personnes qui auraient eu le désir de faire' 
partie de cette expédition ne soient induites en 
erreur. »

On lit dans le Times du ai mai : » Lord John 
Russell a été élu sans opposition membre du par
lement dans le bourg pourri de Slroud. La chambre, 
des communes, dans sa séance du 20, avait adopté 
le hill relatif à l’observance du dimanche. »

Avant-hier , vers cinq heures du soir, la femme 
Periguon, revendeuse, demeurant à Yerviers, en 
allant dans les environs de Seraiiig-sur-Meuse, fut 
arrêtée au Thier d’Ivoz., par deux individus qui 
après l’avoir renversée, lui ont pris deux paquets 
contenant 68 aunes d'étoffes de laine, trois grands 
tapis de table, sept aunes de draps, cotonnettes , 
mouchoirs , bas , chaussons, etc. ; ils lui eulevèrent 
encore un parapluie et 22 francs. Cette femme a 
été si effrayée qu'elle se trouve en ce moment dan
gereusement malade.

— On mande de Hasselt :
« M. le procureur du roi vient de provoquer 

une instruction au sujet de faits de corruption en 
matière de milice, qui lui ont été déuoucés. Déjà 
plusieurs personnes ont été entendues , et entr’au-, 
tres les membres des états-députés et l’ancien gou
verneur de la proviuce. M. Hennequin , pendant 
1 administration duquel les faits de corruption doi- 
Vent s être passés. .

— Le nommé Jacques Van Opbals , âgé de 5a 
ans, cultivateur , domicilié à Peuthy , comparais
sait devant le tribunal correctionnel de Bruxelles 
sous la prevention d’escroqueries commises envers 
plusieurs personnes de cette commune, en em
ployant des moyens mystiques et diverses autres 
manœuvres frauduleuses pour persuader Texistence 
dun art surnaturel, la sorcellerie, et d’un pouvoir 
de guérir toutes especes de maladies d hommes et 
dan,maux et de setre fait remettre à cet effet des 
fonds a diverses reprises.

Entre autres moyens employés par le «revenu 
pour s’approprier tantôt un quartier de porc tan
tôt des œufs on des saucisses que se disposaient à’ 
niaqger les individus qu’il traitait, il leur défendait 
de prendre ces sortes d’alimens, sous prétexte 
qu’ils étaient contraires à la maladie dont ifs étaient 
atteints, et afin de s’assarer que l’on n’enfrein
drait pas son ordonaaucç, il ayait soiu de lea em-

j porter enveloppés dans an mouchoir oa une ser
viette qu’il demandait et qu’il ne rapportait jamais. 

1 C’est ainsi qu'il,^s’empara d'un plat de saucisses, 
très bien accomodé, d’après le dire d’un témoin , 
et qu’il s’apprêtait à manger avec sa famille , lorsque 
Van Ophals ordonna, de par sa puissance , de 11e 
pas y toucher. Ensuite il frottait les reins des ma
lades qu'il traitait avec des rameaux , branches de 
bois, remède souverain , disait-il, pour empêcher 
les excroissances. Comme d’après lui, il devait tou
jours frotter jusqu'à ce que i’épiderme de la peau 
iût enlevé, travail très-pénible à son âge, il com
mençait avant tout par bien boire et bien manger. 
L’opération terminée , il exigeait encore 16 sols et 
demi, en disant que si ou lui donnait moins , sa 
puissance serait cassée.

Malgré les dénégations du prévenu , le tribunal 
la condamné à une année d’emprisonnement. Chose 
extraordinaire , c’est que plusieurs témoins , redou
tant sans doute la paissance du prétendu sorcier , 
n’ont déposé contre lui qu’en tremblant.

— L’Académie des sciences et belles-lettres de 
Bruxelles propose, pour le concours de 1837, les 
questions suivantes :

ir° Question. —Quelle est la quantité de matière 
colorante de nos garances comparées à celles d’A
vignon et de Zélande ? Peut-on obtenir des garan
ces indigjnes la même nuance que des garances 
étrangères? les vieille* garances ont-elles des avan
tages sur les nouvelles et en quoi consistent ces 
avantages? Donner un moyen certain et facile pour 
connaître la falsification et la qualité des garances.

2* Question. —Décrire la constitution géologique 
des provinces de la Flandre orientale et de la Flan
dre occidentale ; déterminer avec soin les espèces 
minérales et les fossiles que les divers terrains ren
ferment, et indiquer la synonymie des auteurs qui 
en ont déjà traité.

L époque du concours a été reculée afin de faci
liter la réponse à la question des vieilles et des nou
velles garances.

— Landen ambassadeur turc , Nainik pacha, est 
parti de Londres. Il s’est embarqué du 18 à Douvres 
pour Boulogne.

•— Dans la séance da 18 de la chambre des 
cpmmunes, le chancelier de l’échiquier a annoncé 
que le gouvernement a avancé la somme de 3o,ooo 
livres sterlings à la compagnie du Tunnel sous la 
Tamise.

CONSEIL DE REGENCE.
Séance du 22 mai. — A l’ouverture de la séance , M. I’d- 

clievin Piercot demande et obtient la priorité pour les affaires 
suivantes, sur lesquelles il est statué conformément à ses 
conclusions : t° Réclamation à charge des hospices civils de 
cette ville en paiement d’une rente affectée par le donateur à 
une fondation de bourses ; 2° Demande de remise d’arrérages 
dûs à la ville , (rejeté ) ; 3° Frais de procédure à payer par 
le buieau central de bienfaisance ( adopté ) ; 4° Révélation 
de rente faite au profit de la ville ( accueillie) ; et 5» De
mande du consistoire de l’église protestante do Liège tendante 
à obtenir pour son pasteur , soit un presbytère , soit une 
indemnité de logement qui en tienne lieu. — Cette dernière 
affaire reçoit une solution négative par les mêmes motifs qui 
ont engagé le conseil à repousser dernièrement une demande 
identique de quelques desservants du culte catholique- 

M. Delfosse ayant fait un rapport au sujet d’une radication 
partielle d'inscription hypothécaire en tant qu’elle frappe la 
généralité des biens de la famille Collardin, radiation proposée 
par les hospices et qui est admise par le conseil, on aborde 
l’article premier de l’ordre du jour, qui est ainsi conçu :

» Proposition de rendre communes aux nouvelles prome- 
» nades des quais de la Sauvenière et d’Avroi les dispositions 
» prohibitives du réglement du 30 juin 1824. »

M. Piercot, auteur de la proposition, a la parole. Il dé
clare qu’après un examen approfondi des réglements des 30 
juin 1824 et 26 juin 1827 en ce qui concerne la défense qu’ils 
font aux cavaliers et aux conducteurs de voitures de circuler 
sur les promenades de la ville , il a reconnu que cette défense 
s’étend aux nouvelles promenades comme à celles déjà exis
tantes ; en sorte que sa proposition doit être considérée comme 
non avenue. Il s'attache ensuite à démontrer ia nécessité de 
maintenir l’interdiction dont il s'agit.

La discussion est ouverte sur ce point ; elle se résume par 
le vote suivant :

Le maintien de l'interdiction,
Pour t MM. Scroux , Piercot , Bill y, Dehasse, et Delfosse, 
Contre : MM. L. Jamme , Closset , Robert , Hubart 

•t Lefebvre.
La voix de M le bourgmestre étant prépondérante, il s’en- 

înterdiction , et l’adoption définitive des ré-

T,. »““cue fceiie m-cision quelques mentnres et surtout M. 
Piercot appuient sur la nécessité d'obvier autant que nossibU 
aux inconvéniens qui leur semblent devoir en être la en™' 
ceTuf ’ dCS l1rolJüsitiüUi serout faites incessamment Uau"s

Ou ne peut en effet se dissimuler que le charme d’nn» 
promenade disparaît pour les piétons, s’il n’y a p|us suivis 
pour eux ou s’ils sont même simplement exposés à êti» 
couverts de poussière à chaque instant. Et comment pourra, 
t-il être obvie a ce dernier inconvenient ? ^

Le second article de l’ordre du jour est la nomination ,1,. 
personnel des écoles gardiennes et des filles de Ste-Barbe dans 
le quartier d Outre-Meuse : M. le bourgmestre annonce que cet 
objet sera traite a huis-clos. * £

Le conseil passe à l’art cle 3 : Demande de la fabrique de 
I eghse de St-Jacques tendante à obtenir Ie3 subsides néces
céTà ladTte äut!ement dCS tiaVaUX ^ ^«‘ions commet».

M. l’écheviu Scronx soumet l’exposé de cette affaire
Le montant des travaux exécutés en t83t est de 35 000 

bancs , somme sur laquelle reste due celle de 8 00 1 francs 
Pviur achever les travaux de consolidation et de rétablisse
ment des formes primitives de ce bel édifice , il faut, d’aurês 
les deus dresses par deux architectes , ( celui de la ville et 
celui de la fabrique ) une autre somme de 152,605 francs . 
non compris 7,500 francs nécessaires noue les répaiation! 
indispensables a faire au portail ; ainsi en tout 160,105 francs

Bans cet état des choses , et vu son impossibilité abso
lue de faire face même à une partie de cette dépense, le 
conseil de fabrique s’est adressé simultanément au roi , à 
a ptovmce et à la ville ; celle-ci est appelée la première

annni r * CU suIrl • et ,e rapporteur propose d'aceurder 
40,000 francs payables par quaits, à partir de l’exercice 
courant.

Apres une discussion dans laquelle M. le bourgmestre a 
vivement fait ressortir tout l’intérêt qui doit s'attacher à la 
conseï vallon d un m nument si précieux pour l’art et pour

istoue , il est décidé qu'une commission se rendra sur les 
leux afin d en faire ultérieurement rapport.

Le même rapporteur présente encore trois affaires d’un* 
minime importance ; puis la séance publique est levée.

Deuiatu samedi nouvelle réunion du conseil.

suit le rejet de I_________ ____ ___ 10_
gles arrêtées dans l’une des précédentes séances pour la circu
lation des cavaliers et des voitures sur les nouvelles prome
nades, à partir des Bain* Philip» jusque» tu Paradis sur 
Ayroy.

DERNIERE REPLIQUE.
Nous avions fidèlement raconté, dans l'on da 

nos derniers N® , ce qui s’était passé à la réunion 
électorale de MM. les Amis de l'ordre et de la cons
titution. Cependant quelle que fut la vérité de nos 
paroles, grande a été notre surprise , nous l'avouons, 
en voyant noire confrère , le Courrier de la Meuse, 
rendre lui-même hommage à notre véracité. Mais 
que disons-nous en parlant de surprise ! Ce mot 
-rend mat notre pensée , nous étions anssi tlès-flattés 
dêtre d accord avec le Courrier • car ou Je sait , la 
vérité, la bonne foi, la justice sont toujours de 
son côte ; le .mensonge, la duplicité, la passion 
toujours du coté de ses adversaires.

A la bonne heure. Mais arrivons aux faits. Nous 
avons dit que Ion setait plaint de la nécessite’ ou 
Ion avait placé les électeurs d'aller faire leur bul
letin sous les yeux des membres du bureau. Voici 
littéralement de quelle façon le Courrier confirmé 
notre rapport :

* On parle de 1 absence d’un encrier et done 
» plume dans les premiers moinens. Le bureau 
» avait 01 donne d avance de déposer ces deux ob- 
» jets dans l’intérieur de la salle, afin de faciliter 
» aux électeurs le moyen dèffacer les noms des 
» candidats auxquels ils ne voulaient pas accorder 
» leurs suffrages. Cette absence n’a duré que quel- 
» ques instans. Les trois ou quatre électeurs qui 
» sont allés faire un changement à leur bulletin 
» sur la table devant laquelle étaient places lel 
• membres du bureau , ont montré par cela meme 
» beaucoup d’indépendance. »

On le voit, notre version ne diffère pas le moins do 
monde avec celle du Courrier. 11 constate comme nous 
t absence delà plume et de 1 encrier. Il a même été 
frappé, notre confrère, de l’indépendance de trois 
ou quatre électeurs qui sont, dit-il, allés faire leur 
bulletin sur la table devant laquelle étaient placés
les membres du bureau.__L’un J’entre eux a même
emprunté la plume d’Un des scrutateurs. ( Histo-, 
rique. )

Nous avions dit encore que l’on avait employé des 
bulletins imprimés: « 011 s’est récrié, dit le Courrier, 
» contre les bulletins imprimés , contenant les noms 
» et les qualités des candidats , qu’on avait le»“* 
° prêts; mais ce® bulletins ri excluaient pas 1 usage 
“ des bulletins écrits, a

C’est vrai. Oii ne voalait point refuser les bulle
tins écrits ; mais pour écrire , il faut une plume et 
de l’encre qu’on n’avait pas tenus prêts comme Je» 
bulletins imprimés. Le Courrier l’avoue. Ainsi 
fond, nom sommes toujours d’accord. o2J ’ ■



Plaiièórs personne* non* traient affirmé qn’elles 
iiaient reçu leur lettre de convocation que la 

le du jour de la réunion. « Dès le i5, dit le 
tourner, un grand nombre de lettres de con- 
ocalion avaient été adressées ; mais il peut se 
(lire que quelques-unes u'aient été remises à do- 
niciles que la veille. Ce n’est pas la faute du
comité'. »
ta réponse du Courrier nous a rappelé un peu 
ressort usé de comédie. Quand l’auteur veut re

nier l’arrivée d’une lettre , c’est toujours Scapin 
ji‘est enivré et qui l a gardée dans sa poche. Mai* 
«jours où est la contradiction? 
ici, nous le confessons, quelque dissidence 
dite entre nous et le confrère. Un très-honorable 
doyen n’avait point eu avis de la réunion. Il a été 
invoqué , dit le Couvrier; mais ia lettre ne lui est 
int parvenue. Le lecteur jugera de la gravité de 
ilte dissidence.
Beaucoup de personnes avaient cru, en se rendant 
la réunion , qu’elles assisteraient à une discussion 
»elle des titres des candidats , qu’on leur ex
pierait au moins , les motifs des résolutions an- 
lïieures. Voici ce que porte le Courrier à ce sujet : 

■Le bureau n’a pas entendu restreindre le sens 
de la phrase , pour arrêter définitivement le choix 
des candidats , au seul vote , et rien de plus. Si 
quelqu'un avait réclamé la parole , le bureau la 
lai aurait accordée , c’était arrêté d’avance. Per
sonne n’ayant demandé à discuter les titres des 
candidats, il n’appartenait pas au bureau d’ex- 
!‘ler le zèle des opposans. Nous devons faire re
marquer que la réunion était fixée pour trois 
hures, et que ce n’est que plus d’une demi-heure 
apres que le bureau s'est installé. Pourquoi 
(eux qui tenaient à discuter les titres ne sont- 
ils pas arrivés avant l’ouverture du scrutin ? L’o- 
peration du ballotage une fois commencée, il 

‘notait plus de saison d'entamer une discussion 
“ l espèce de celle qu’aurait désirée le Politique. » 
nous avons dit que les choses avaient été arran- 
* de façon à empêcher une discussion nouvelle 
lj titres des candidats. Le rapport du Courrier 
ponnrme-t.il pas notre assertion ? On convoque 

;4llr *r0is heures , à trois heures et demie, le bu
ll'd s installe et il procède au scrutin, qu’il n’est 
"'temps dinterrompre pour entamer une dis- 

on ! Nous ne voulons articuler ici aucune 
■pece de reproche contre le bureau qui n’a fait 

J se conformer au programme arrêté ^’avance, 
«te dit notre confrère. Mais toute la con- 

,Ï1 de cette affaire et surtout le dernier trait 
■apologie du Courrier, nous a remis en mé- 

ce dialogue, de je ne sais plus quelle pièce

ETAT CIVIL DE LIEGE du 22 mat. 
Naissances : 7 garçons ,)5 fille».

Décès : t garçon, I fille, 4 hommes, »avoir : Jean Loui« 
Fourejtier tarions, âgé de 67 an», relieur, Hors-Château, 
époux de Jeannette Marie Cornelie Lemmers. — Jean Pierre 
Joseph Antony, âgé de 6l ans, musicien, devant le» Car
me» , veuf en 2« noces de Cliarlolle Sophie Weg hen horst. 
— Pierre Joseph Michel, âgé de 40 ans , garçon meunier , 
rue L'ingdoz époux de Marie Elisabeth Renkin. — Jean 
Jacques tlodeige , âgé de 2i ans, cordonnier, rue St. Sé- 
verin , célibataire.

ANNONCES ET AV!S DIVERS.

PIHNAY-GILOM,
MARCHAND-TAILLEUR,

A l'honneur d'informer qu'à partir du 8 courant, il a TRANS' 
FÊRÉ son DOMICILE PLAGE DU SPECTACLE, en face de 
la Société des Membres« 550

SOCIÉTÉ D’HARMONIE.
Ballottage de il candidats dimanche, 24 courant, de 4 i|2 

à 5 <|2 heures.
La commission invite MM. les sociétaires à se munir de 

leurs cartes d’entrée.

AVIS AUX MENUISIERS.

■Vj* LUNDI prochain , versies 4 heures, on vendra chez A. 
DUVIV1ER, un joli assortiment d’OUXILS de MENUISIERS.

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LIEGE.
Faillite de L. J. Rodberg , ci-devant commission- 

nairo de roulage , à Liège,
Le soussigné Jos. Heuaux, avocat, syndic provisoire à la 

faillite de L. J. Rodberg , invite le» créancier» ou leurs fondé» 
de pouvoir à se réunir lundi premier juin prochain , aux deux 
heures de relevée, an local du tribunal de commerce à L iége, 
à l’elTet de procéder à la vérification des créances.

Liège, le 22 mai 1835. Jos. HENAUX. 625

0S3“ SAMEDI 30 MAI, CONTINUATION de la VENTE 
des VINS de M. DARDESP1NNE, dans ta Cave du Palais, rue 
des Onze mille Vierges. 633

AU MAGASIN PLACE-VERTE, M». 780, 

chez J. PRINTZEN 9
Sont arrivés deux mille douzaines de bas , bonnets, gants et 

chaussettes pour hommes, femmes et enfans , de toute qualité et 
grandeur , en blanc, en écru et de couleurs , à jour et uni ; gi
lets , jupons , caleçons et camisoles. Deux cents pièces de coto* 
Iinettes, cotonetles et ginghams ; deux cents douzaines de era. 
vattes assortit en tous genres et grandeurs. Deux cents pièces de 
foulards de toute qualité et grandeur. Soie 7(4 et 8|4 de large. 
Quatre mille schalls ; mouchoirs et fichus, broché et thibet de 
Lyon, Nismes et Paris. Le plus beau linge de table damassé, etc. 
Au plus bas prix 385

Ve. Ant. AN CI AUX ,

RUE VINAVE D1LE, N° 608,
Vient de recevoir des assortiment de cotons depuis 25 

cents jusqu’à 84 cents et de cotonnetles écossaises pour ro
bes. — Son magasin est aussi fort bien assorti en linges de 
tables, toiles, »shilling» , calicots, percale» , bazin», piqués, 
coutils toiles à matelots , courtepointes en piqué , tapis de table^ 
mousselinnes unies et pour meuble , colonnettes et siamoises » 
perses pour meuble , batistes de France et d'Ecosse , mouchoir* 
de poche , foulards , schalls, mouchoirs, fichus et cravattesj 
bat de toutes qualités, gants, frange» pour rideaux, tulle», 
eau de Cologne t" qualité , le tout à trè» ba» prix.

Au même n° , nu beau et grand QUARTIER à LOUER ayant; 
un salon et un cabinet donnant sur la rue. 393)

■ — ..- 1 1 ............. ........
TILBURY NEUF à VENDRE , rue Lslai des Fèves, n° 12$

J FABRIQUE de CHAPEAUX db PAILLE,

Au Chapeau d'Or , rue Vinâvo d'ils, n° 
à Liège.

L’épouse JANNÊ a l’honneur d’annoneer qu’elle fabrique 
toutes espèce» de chapeaux , »avoir eu paille cousue , en agréa 
men» de paille de riz et busch dans ce qu’il y a de plu» riche», 
en agrémens d'Italie et en agrément iuitans de 6 à 15 francs le 
chapeau pour dames.

Elle se charge aussi de remettre les vieux à neuf, à des prix 
très modérés.

VENTE

DE

TABLEAUX ANCIENS ET MODERNES.:
Elle aura lieu MERCREDI 27 MAI, à 2 112 heures, à la 

salle de ventes, rue Eêronstrée , Gourdes Hospices, som la 
direction de Fraoçois THONNARD, où le catalogue se dis«« 
tribue gratis. 605

théâl re
Astucio.

«com ^'°,uer calomnie et faire les choses régulièrement,
fa» ,\0r*uf tout nolre monde..... J’ai envoyé une lettre aux

as "■■ambcllans du prince.
"Mais ils sont j, ia campagne, 
j Astucio,

ly.i.J8!’1°re ’ ,a lettre est envoyée. .... Une autre . au 
, “e de chapelle.

vous a dit qu'il était malade.
J, , . . Astucio.
ta31 r‘en entendu , la convocation est envoyé#, je suis
_ï,e..... Ces messieurs sont-ils arrivés ?
"%n, monsieur.
Cjj Astucio (regardant sa montre.)

’in, l,auvres amis, ils sont bien en retard aujourd'hui, 
lui,. , 1 ( heure est sonnée. (Il était trois heures ( |2 saus 

La seance est ouverte.
qQe st seulement sur une question de principe 
•loa commence notre désaccord avec le Courrier. 
'8V aTlons e,xl's le vœu de voir admettre à la 

*ou^ électeur paisible , désirant s’éclairer , 
dij e voter consciencieusement, et, comme on 

connaissance de cause; notre confrère trouve 
pL Pretention exorbitante, et il soutient qu’il était 
de r . ral d’exiger des billets d’entrée. Soit. Nous 
ê’av evieildrons point là dessus, car il nous suffit 
- 0lr constaté qu’en fait, il ne nous a rien

0üs? Des personne» qui auraient de» prétention» à la charge 
de la succession de M. François Tilman Joseph DE DOSS1N , 
décédé à Liège , rue Saint-Remi ,1e 7 mai 1835 ; sont priée» de 
»e faire connaître à M. Louis DEJAER , homme de loi, place 
Sainte-Claire, n° 135. fi3l

Une JOLIE CALÈCHE moderne, ayant peu 
roulé , fermée de glaces à VENDRE rue Hors- 
Château . n° 89. 627

A LOUER , rue Agimont, n» 524 , pour le 24 juin pro
chain, PLUSIEURS BEAUX QUARTIERS. S’adresser rue 
Saint Denis, n° 645. 634

VENTE DE TULIPES.

LUNDI 25 MAI 1835, à 2 heures de relevée , au n° 258 , 
rue du Méry , à Liège, ou VENDRA DEUX BEAUX 
PARCS de TULIPES I provenant de feu M. RENARDY, 
rentier. 632

LE LUNDI , 1« JUIN prochain, 1 deux heure» de l’aprè» 
dtner , en l’étude et par le ministère du notaire COURAr.D, à 
Herstal, il sera procédé à la VENTE publique d’une BELLE 
et SOLIDE MAISON . située dans la ville de Visé, rue Haute , 
joignante MM. Sartorius et Bertholet.

U sera accordé à l'acquéreur , de grande» facilités pour le
paiement du prix . .... , .,

L’on peut piendre communication des titres de propriété* 
et conditions de la vente , chez le notaire susdit.

A LOUER présentement au n» l«r , à Coronmeuse, UNE 
MAISON, ci devant occupée par M. II. DONNAY. 619

TAXE DU PAIN a LIEGE du 23 mai.
,mde seigle, t8 centimes.
î'“ '““‘hé -eigle et moitié froment, 3D cent. 

0 dlt de ménage, 43 centime».

A VENDRE,
En l’étude du notaire LAMBINON , près de l’Hôtel-de-Ville , 

une MAISON DE COMMERCE , cotée n° 707 . portant len- 
seigne de l’Arbre d’or, située rue St-Severin, à Liège, sur 
la mise à prix de 9,000 francs , hors de laquelle somme on 
déduira le» charges hypothécaires que l’acquéreur servira à 
volonté.

Il y a toute sécurité pour icquérir et des grande* facilités 
pour le paiement. 352

MINISTÈRE DE LA GUERRE.

SERVICE DU CASERNEMENT.

ADJUDICATION PUBLIQUE

De la fourniture et de l’entretien des

LITS MILITAIRES.
Le ministre de la guerre fera adjuger publiquement , s l’hôte 

du ministère de la guerre, à Bruxelles, le 1" juin 1835, à 
midi, la fourniture et l’entretien des lits militaires dans les 
places de Bruxelles, Termonde, Anvers, Lierre, Mons, 
Tournay, Charleroy , Namur , les deux fort» de Liège e| 
Hasselt, pendant un terme de vingt ans , à dater du 1” no
vembre 1835 jusques et y compris Te 31 octobre 1855.

Ladite adjudication aura lieu par voie de soumissions Ca
chetées et dans les formes stipulées par le cahier des charges» 
lequel se trouve déposé au 2° bureau de la 4« division du 
ministère de la guerre , ainsi que dans les bureaux de MME 
les gouverneurs des provi nces et des commandent de Place g 
où chacun pourra en prendre connaissance.

Les fournissions seront reçues à l’hôtel du ministère de la 
guerre jusqu’aux jour et heure susdits , et déposées dans One 
boite fermant à clef, dont l’ouverture se fera en présence du 
ministre , à l’heure fixée pour l’adjudication. Elles devront 
être écrites sur timbre, être conformes au modèle annexé au 
dit cahier des charges , et porter pour suscription : Soumission 
pour la fourniture et l’entretien des lits militairet datte la 
place de............... (1« ou 2a base. )

Les soumissionnaires sont tenus de joindre à leur sor—iissioa 
les certificats de solvabilité mentionnés au cahier de» charges 
tant, pour euXTnêraes que pour leurs cautions. Toutes sou
missions qui ne seraient pas dans la forme prescrite ci-dessus, 
ou qui renfermeraient quelques conditions autres que celles 
stipulées dans le cahier de» charges , seront rejetée» , de même 
que celles auxquelles les soumissionnaires auraient négligé da 
joindre les certificats de solvabilité mentionné» ci-dessus.

Les modèles des lits à fournir, ainsi que le» échantillons 
de toile qui devront être employées pour la confection es 
matelas , traversins et draps de lits , sont déposé» ou i- 
têre de la guerre , où chacun pourra en prendre eon is e»

Bruxelles, le 6 mai 1835. _ .Vhh
Le ministre de U guerre , evaijn.



TENTE

d'xjne

BELLE COLLECTION DE LIVRES.
LUNDI, 25 MAI 1835, deux heures de relevée et jours sui" 

vans. Il sera procédé en 1 étude et par le ministère du notaire 
RENOZ à Liège , à la venteaux enchères d’une belle collection 
de LIVRES en tous genres.

La vente aura lieu snus la direction de M. Prodhomme.
Le catalogue se distribue en l’étude dudit notaire, rue d’Amay, 
653. 6iè

MARDI 26 M\I 1835, 2 heures de relevée , il sera procédé 
en l’élude et par le ministère de M’RENOZ , notaire à Liège, 
à Li VENTE aux enchères d’une belle et grande MAISON-r 
située à Liège , rue au Potay n° 305 , composée de plusieurs 
beaux appartemens, cour , jardin , etc.

S'adresser pour les conditions de cette vente à Me RENOZ, 
notaire, rue d’Ainay , n° 653. 597

LUNDI, 8 JUIN (835 , il sera procédé en l’étude et par 
le ministère de M* RENOZ , notaire à Liège , à la VENTE 
aux enchères d'une M Aid ON, située à Liège, faubourg St. 
Gilles, n° 544.

S’adresser audit notaire , rue d'Amay, n° 653. 617

MARDI. 9 JUIN 1835.il sera procédé en l’étude et par 
le ministère de M« RENOZ, notaire à Liège, à la VENTE 
aux enchères d’une MAISON avec jardin, située à Fra- 
gnée, n° 853.

S’adresser audit notaire , rue d’Amay, n» 653. 618

. A /VENDRE une belle MAISON bâtie à la moderne, située 
a Vise, composée de cinq pièces au rez de chaussée, six 
pieces au premier étage , grenier , quatre caves , un beau 
jardin d une coutenauce de ciuq verges grandes , remise. ecurie, etc. .00 ^ «

S adresser à M® RENOZ , notaire à Liège , rue d’Amay. 598

TENTE DE LITRES.

MARDI 26 de ce mois , deux heures de relevée , et jours 
Suivans , le notaire PAQUE, vendra aux enchères en son 
étude, rue Souverain Pont , UNE PORTE COLLECTION DE 
LIVRES de sciences, droit civil et canon, littérature, his. 
toires etc , etc., dont le catalogue se distribuera à partir du 
22 mat chez Ravenel de la Brassinue imprimeur libraire rue 
chaussée des Prés, u° 1305, Outre Meuse. 612

A LOUER pour 30 COURONNES une belle MAISON avec 
un grand jardin , près d une église , à peu de distance de la 
route de Liège à Hei ve , pi opre à un rc ntier ou à un commer
çant quelconque. S'adresser à M. DE LOGNAÏ , à Beyne. 600

Une SERVANTE sachant faire le pain et ia lessive , 
peut se presenter au bureau du Politique.

BIENS A TENDRE.

Le LUNDI 15 JUIN 1835, à 2 heures de relevée , il seta 
par le ministère de M* GILKINET notaire à Liège , en son 
étude rue P’eronstrée n° 588, procédé à la VENTE aux en
chères des biens composant les lots suivans.

Premier lot.
Une maison avec cour, deux pompes , grandes caves et 

toutes dependances sise à Liège rue Souverain-Pont n° 318 , 
joignant du nord à la ruelle dite P’aucon , tenant de la rue 
Souverain Pont à la rue devant la Made.aine, du midi ou vers 
meuse à M" Ghilain, de derrière à la maison formant le 2me 
lot et de devant à la rue, la dite maison occupée par Me 
Defavereau fabriquant de chapeaux.

Deuxième lot.
Une maison avec petit jardin , cour et toutes dépendances, 

sise à Liège , rue devant la Magdelaine, n° 372, ayant issue 
dans ladite rue Faucon, joignant dun côté à cette rue, de 
l’opposé ou vers Meuse à la maison formant le troisième lot, 
et à ladite dame Ghilain , de derrière à la maison -, sise rue 
Souverain Pont, n° 3.1-8, composant le premier lot, ladite 
maison occupée par le sieur Boulanger , et enseignée Café 
Littéraire.

Troisième lot.
Une petite maison et dépendances, s;se a Liège, rue devant 

U Magdelaine , n° 271 , joignant vers Meuse à M. Marcotte, 
du côté opposé , et de derrière à la maison n* 272 , formant 
le 2e lot et de devant à la rue.

Ces maisons seront d’abord vendues en masse , ensuite en 
détail et par lots tels qu’ils sont ci dessus composés,

Le terrain qu’occupe ces maisons est, par son étendue, pro
pre à y construire un établissement industriel.

S adresser , pour plus amples renseignemens et pour con- 
nailre les conditions de la vente, en l’étude du dit Mtre 
GILKINET. 628

TENTE DE LA TERRE

DE

VILLERS Ste- GERTRUDE.
AVIS POUR SURENCHERIR.

L’on fait savoir qu’à l’ADJUDICATION préparatoire dim- 
meubles passée à la requête de madame Ramoux née De- 
fooz, devant le notaire GUÊNAIR le 19 mai 1835, les der
nières ofires se sont élevées aux sommes ci-après indiquées 
et que conformément aux conditions tout iudividu solvable 
peut surenchérir d’un vingtième jusqu es inclus le mercredi 
3 juin 1835, à midi, eu en faisant la désignation audit no 
taire en son étude chez MM. DESSART, à la Mallieue com- 
mime d’Hcrmalle sous Huy , roule de Jtiuy à Liège. *

Francs*
ter Lot —Vigne Mangeer à Ampsin , 30 p. 30 aunes 

libre de rentes.
2e Lot. — Vigne Cheratte à Ampsin , 24 p. 10 aunes 

grevée de 4 set. épeaut, rente.
3e Lot.—Vignoble dit la Golette à Ampsin, tOp 90 

aunes , libre de rentes.
4e Lot. — Verger sous les Vignes à Ampsin, 13 p* 8 a. 

libre de rentes.
5« Lot. — Vignoble sur Amai , 16p. 50 a., libre de 

rentes.
6» Lot. —Pré au Buisson aux Grosses Pierres sur 

Amai, 27 p. 60 a.
7e Lut. — Pré etHinon au fond d’Oxhe sur Villers-le- 

leinple , 65 p. 96 a , libre de rentes.
8° Lot. — Pré et Hinon au fond d’Oxhe , même corn- 

mune , 23 p. 80 a., libre de rentes.
or * 011 l)àlure fond Gullet, même commune,
2o p., libre de rentes

10« Lot — Pré appelé grand salle Temple, même 
annuelle6’ ‘ect-75l’- 64 »• > grêvé de 50 Irancs rente

6 he'ctar« Rh Pr<ifidlt de Fa,0Rnc ' avcc lerre et bois,
6 hectares 6J p. 6 aunes, hb,e de rentes.

n Lüt‘ h CetlSe du Tl,ier d’OIue , commune d'Her- 
malle sous Huy avec pou.pris, contenant 1 hect 15 
perches, libre de rentes.

!3°Lo'’ a;J* Osiers, même commune , 36
per. 27 aun. libre de renies. »

14e Lot Terre dite le Biti à TAum™ 
mune, 18 perc. 18 aun., libre de «unies ’ ,neme com"

15e Tôt — La ferme aux Près sur ri„
31 hectares 22 per. 57 aun. de jardin nT ' &VeC 
terre et boi» se tenant, situés sur ClennonVet'Hcr" 
malle. ‘

1320

610

470

340

480

470

300

100

200

3000

3000

1550

1250

460

42500

Total fr. 56050
S'il survient des surenchères pendant ledit délai ce i 

sera annoncé par-publications ultérieures , les lots surencl?'-' 
ris, seront, le mercredi (7 juin 1835 , réexposés en l’étude 
sus désignée du notaire GUEN AIR , aux enchères publiques 
auxquelles toutes personnes solvable« pourront prendre parti

LE LUNDI Ier JUIN 1835 , à 3 heures de relevée . il sera 
procédé , par le ministère de M« GILKINET , notaire à Liège 
en son étude , rue Féronstrée , n» 588 , à la VENTE aux en
chères des BIENS dont-la désignation suit:

Premier lot.
Le château de Villers Sainte Gertrude, arrondissement de 

Marche, avec les biens qui en dépendent, consistant en une 
belle ferme, jardins, prés, bois, terres labourables et «arts , 
le tout d’une contenance de 72 bonniers t9 perches 29 aunes , 
situés sur la commune de Villers Ste. Gerti ude , plus de qua
tre bouniers 86 perches 70 aunes, situés sur la commune 
d’Izier.

Deuxième lot.
Le bien dit Grand Bru, commune susdite de Villers Ste. 

Gertrude, consistant en une ferme avec jardins , prés, bois, 
terres labourables, sails, d’une contenance de 20 bonniers 92 
perches 20 aunes , plus 2 bonniers 29 perches de prés situés 
sur Izier.

Troisième lot.
a .Pe|>r0*S de ^rand ®ru ’ aPPe*® Haye Chariot , commune sus
dite cl izier, contenant 11 bonniers 16 perches 60 aunes, 
joignant au 2e lot et aux biens communaux d’izier.

Quatrième lot.
Une pâture et un étang, contenant 38 perches 80 aunes, 

situés commune de Haue, même arrondissement Joignant aux 
biens communaux de Harre.

Cinquième lot.
Le bois dit Gosart, commune de Chevron , canton de Sta- 

velot, arrondissement de Verviers, contenant 19 bonniers 63 
perches 5') aunes, joignant MM. de Brouckart, Breyers et M. 
le duc d’Ursel.

Sixième lot.
Le bois dit Broca , contenant H bonniers 85 perches 80 

aunes, situé en ladite commune de Chevron , joignant à Mme 
veuve Dejaer , à M. Fischbach-Malacord et la commune dé 
Harre,

Les quatre premiers lots sont situés entre l’Ourte et la non- 
veile route de Houfalize à Aywaille , à une lieue dans la plus 
grande distance de chacune Je ces communications- et ïe 
bois de Broca , formaut le 6e lot, sera même traversé par cette 
nouvelle route. *

On commencera par vendre les quatre premiers lots en 
masse, ensuite en détail et par lots tels qu’ils sont composés 
ci dessus, l'adjudication la plus avantageuse l'emportera!

S'adresser pour (dus amples renseignemens à M. RIGO 
juge de paix du canton de Ferrières , arrondissement de Huy ■ 
à M« KOKAI, notaire a Stavclot, au sieur DELWAIDE 
jardinier au château de Villers Sainte Gertrude, et audit 
M' GILKINET. T03

VENTE AUX ENCHÈRES
SANS

FACULTÉ DE SURENCHÉRIR,

D’UNE MAISON et dépendances en bon état sise à 
Liège, quai de la Sau ventere , portant le n” 8(7, ayant une 
issue dans la rue Basse Sauvenière ; laquelle vente aura lieu 
en l’étude du notaire GILKINET le vendredi 29 mai courant 
a 3 heures de relevée. *

S’adresser pour visiter ladite maison à M. LACROIX lo- 
eataiie , et audit notaire GILKINET , pour connaître les con
ditions. tQ,

COMMERCE-
Bourse de Pienne du (3 mai. — Métalliques, 102 OiO.— 

Actions de la banque 4342. 1
Bourse de Paris , du 21 mai. —Rentes, 5 °i0 108 20

fin cour. , 108 40.— Rentes, 3 p. c. 81 60,611 cour., 8165
— Actions de la banque, 00000 U0 —Emprunt delà ville 
de Paris , 00000 00. — Rentes de Naples , 99 00 , üu courant, 
99 05. —Emprunt Guebbard, 00 0j0 , fin courant , 00 0(0.
— Rente perpétuelle, 5 p. c. , 46 3|â, fin cornant, 00 00,
Trois p. c., 29 1(4 , fin courant, 00; différée, 20 4p8. — 
Cortès, 47 l[2. — Portugais , 00 0(0. — d’Haïti, 0000 00. — 
Grec, Ooo. — Emp. belge, 102 0j0 , fin cour. , 102 0(0. — 
Empr. romain, 100 0(0 , fin cour., 100 t [4. — Empr. de la ville 
de Bruxelles , 00. — Banque de Belgique , 120 3i4 — Coupons 
Cortès, 26 4(2 * 1 r

Bourse d'Amsterdam du 21 mai. — Dette active 57 3(8 0000— 
Dito, 5 Y< 102 3,8 000U. —Dito Différée, 0 00t00 00.— 
Bill .de chance 26 3(8 000. — Syndi. d’anior. 96 1|8.— Dilo 
3 tl2°|o> 81 9|l6 0 Contrib. de guerre, OOU 0|0 Bill, du très.; 
6 V , tOI 00(00. — Société de comm 108 4(8. — Rus. h. 
et comp. 104 t|8. — Dito 1828 et 1829 , 104 3(8. 0— C. ch. 
H. 1831 , 1833 99 7(8. — Dito ins. au gr. liv. 70 3(8 000, 
Dito emp. à L., 5 °|0 , 00 00 — Prus. nég. à L., 6 °|0I
00 0(0. — Damm. à Lend. , 00 0(0. — Rente franc. 00 0(0.
— Rente perp. d’Espagne , 000 0(0 — Dito d'Ainsi., 49 3(8—
— Dito à Londr., 3 Y, 30 4(2 1)00 — Dito à Paris, 0 0(0.
— Dito à Anvers, Oo 0(0.— Dette diff. d'Esp. à Paris, 24
5(8 000. — Bons cortès à Lond. 00 0(0. — Coupons des coites,
0000. — Vienne actions delà banq. , 0000. — Métalliques, 
99 13(16 —Act. Rot. tr« levée , 00. — Dito 2e levee , 427 0(0 
—7 Lots de Pologne, 000 0(0 01). — Naples falcon. 00 0(0. — 
Dito à Londres, 00, — Brésiliens, 88 4(8 000. — Grecs 0
— Lots Prussiens 114 1(4.

Bourse d'Anvers du 22 mai.
Changes.

Amsterdam.
Londies.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours. à deux mois
5(8 0(0 perte
12 05 A 11 98 3(4
47 5(16 47 0(00
36 00 0(0
35 3(16

Escompte f <4°.

à 3 mois

46 7(8 P 
35 H [16 P 
34 7(8

Effets publics Belgique. — Dette active, 405 0|0 P. — 
Idem différée, 44 t|2 0. — Oblig. de I’ent|>. , 95 00 P. — 
—Emprunt de 48 mill., 101 4(2 P , — Idem de 42 mill. 
OüO 00. — Idem de 24 mill. , 000 00. — Hollande. Dette 
active, 2 t(2 , OOO0(0 P. Idem diff., 00 00. — Rente remb. 
89 et 98 5(8 P 00100. — Espagne. Guebb., 000 000 00. Idem 
perp. Paris, 3 p. c. , 30 l|2 P. Idem. perp. Amsterdam, 47 
4 (4 46 3(4 et A.— Idem diff. ,20 1(2 3(4 et P.

Cours après la bourse
Les perpétuelles ont été assez voulues. Par contre les 

cortès qui s’étaient soutenus jusqu'à vers la clôture, ont ne 
chi après à 46 , 46 1(8 A et P. — La dette différée s est 
soutenue , par les rachats fait pour couvrir les ventes en blanc.

Perpétuelles, 47 0|0 P. — Curies 46 i|8 A. — J^tte 
différée, 20 t(2 P. — Coupons collés, 00 0|0 P. — 
Russes, A dm. Bruxelles 00 0(0 0. — Adin d’Anvers 000 0(0* 
— Primes à I m. dont I Perpétuelles 48 1(4 P- — Corl®* 
47 4 (2 A. — Dette diff. 21 1(2 A.

MARCHANDISES. — Vente par contrat privé.
500 balles café St-Domingiie à 32 l|2 cts. consom.
300 balles café Brésil, de 3t 3(4 à 32 1(4 cents consom

mation.
100 balles café Batavia, à 34 cls cons.
460 balles café Havane, à 38 ets. ent.
150 b|qnes riz de la Caroline ord. , à 11. 13. _ - n 13 4 2
50 Lqques riz de la Caroline première qualité, à fl. 43 H 

à ilor. 14.
130 caisses sucre Havane blond, à florins 18 3(4 entr, 

45uO nattes sucre Manille, à florins 17 4[2 ent.
Environ 400 balles café Batavia de 33 1(2 à 34 cents con

sommation.
400 naties sucre Manille à fl. 46 ent. nat. ,
200 caisses sucre Havane blond, de florins 48 4| 

florins 18 3(4. . -, 1
450 caisses sucre Havane blanc, de florins 21 0| 

florins 22.
B ourse de Bruxelles , du 22 mai. —Belgique. Dette ocli'® 

55 l|2 PO Emprunt de 48 mill., 401 3(8 P .— Actions de 
société générale(5) 850 OjO.A. Société de connu, de.cette vi 
420 0(0 P. Banque de Belgique (5) 120 4|2 P. Hollande. Den 
active, 57 0(0 P.— Espagne. Guebbard , 48 0|0 P 00. Perpp ' 
Anvers 4 p. “jo 00. Id. Amsterdam 5 p. °(o , 47 4 [4 A. ^... 
Paris 3 p. “lu , 29 0,0 N. Cortès à Londres , 47 0(0 P. Dette 
différée, 20 3(4 et P.

H. Lignac , imp. du Journal, rue du Pot-d’Or , n° 622 , a hié®5
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